
Commission des Compétitions 
SENIORS 

 

PV n° 11 du 17/11/2016 
 
Animateur :  GUIGUEN Jean Charles 
 
Présents : SARDAIN Jean Marie – BOURABIER Patrick 
 
EVENEMENT : 
P.V. n° 10 de la réunion du 10/11/2016 adopté sans modification. 
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SOUS-COMMISSION DES COUPES 
 

REGLEMENTS FINANCIERS 
 

Coupe de la  Charente : rencontre US CHAMPAGNE MOUTON – UA VILLOGNON  du 
13/11/2016. 
Arbitre : Monsieur Vincent PEIGNOT  
Suite à l’oubli de l’arbitre de rédiger une feuille de frais pour un match de coupe, l’arbitre sera 
crédité de la somme de 58 euros (frais d’arbitrage) par débit du club de US CHAMPAGNE 
MOUTON (club recevant). 
 

Coupe de la  Charente : rencontre US MA CAMPAGNE – ES FLEAC  du 13/11/2016. 
Arbitre : Monsieur Ben – Mansoibou DHOINFAR  
Le club de US MA CAMPAGNE n’a réglé qu’une partie des frais. L’arbitre sera crédité de la 
somme de 27 euros (solde des frais d’arbitrage) par débit du club de US MA CAMPAGNE  
(Club recevant). 
 

Courriers/courriels  
 

- ENT TAIZE-AIZIE/ LES ADJOTS, Monsieur Patrice SMOLKOWIEZ du 17/11/2016, pris 
note. 
- FC BRIGUEUIL, Monsieur Jean Luc JARDINIER du 11/11/2016, pris note. 
- UA VILLOGNON, Monsieur Philippe GOYAUD  du 10/11/2016, pris note. 
- CR MANSLE, Monsieur Pascal LABRUNIE des 03 et  06/11/2016 pris note. 
- AL GUIMPS, Monsieur Anthony TURPAUD du 09/11/2016 pris note. 
 

Prochaine réunion : Jeudi 24 Novembre 2016  à 16h30 
 

L’animateur de la commission, Jean-Charles GUIGUEN 
Le secrétaire, Jean-Marie SARDAIN 

Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel du 

District dans un délai de 10 jours à compter du lendemain du jour de la notification de la décision 

contestée (art.190-paragraphe 1 des R.G. de la F.F.F.) par lettre recommandée, télécopie ou courrier 

électronique obligatoirement avec en-tête du club. A la demande de la commission compétente, 

l’appelant devra être en mesure de produire un accusé de réception de cet envoi. Ce délai est réduit à 

48 heures pour les matchs de coupe (art.103-paragraphe b.1 des R.G. de la L.C.O.). Tout appel 

entraîne la constitution de frais de procédure d’un montant fixé par l’instance dont dépend la 

commission d’appel et qui est débité du compte du club appelant. 


